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Déclaré à la Préfecture sous le n°24058. J.O. du 11 novembre 1983. F.F.T.A. n° 3076000 

Correspondant :  Jean-Charles DEMARES      Bosc Regnoult en Roumois, le 19 janvier 2009 

        4 Chemin du Pont Meunier  

               27520 Bosc Regnoult en Roumois 

  Tél/Fax. : 02.32.56.12.41  

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 17 JANVIER 2009 
 

Présents :          
JOLY Bruno   DEMARES Jean-Charles   BLOT Robert   DUPRE Pierre 

LARGILLET Agnès   DUPRE Pierre     ROBILLARD Christian   BRIERE Chantal 

CHARLET Patrice   VERROLLES Christian   DANEL Philippe   FOLOPPE Denis 

MAMICH Chantal   BENOIT Joel 
 

Absents excusés :    REYNOLDS Peter    VAUTIER Frédéric 
   

 

 

CHALLENGE SEINOMARIN : (appellation non définitive à revoir) 

 le comité décide de maintenir pour cette année encore le budget de 2300 Euros pour l’organisation et le 

fonctionnement. Les membres décident également de doter en récompense pour un montant global de 1040 euros 

se décomposant en 1
er

/60 Euros, 2
ème

/50 Euros, 3
ème

/40 Euros, 4
ème

/30 Euros, de la 5
ème

 à la 8
ème

 place 20 Euros 

pour les quatre membres de chaque équipe. 

D’autre part le Président demande à ce que les membres réfléchissent à une nouvelle organisation  de ce challenge 

du fait du désengagement du département. 

   

POINT FINANCIER : 

Société générale au 31 décembre 2008 : 9953.56 euros 

Livret A : 15654.29 euros 

Caisse d’Epargne : 553.29 euros 

 

COMMISSIONS ARBITRES : 

Bruno JOLY informe que la formation des arbitres est commencée et elle comporte 6 candidats assistants, 7 pour 

les options et 3 jeunes. 

Réunion des présidents et arbitres le 18 avril 2009  pour la finalisation du calendrier salle 2009/2010. 

ATTENTION  aux clubs qui n’ont pas ou plus d’arbitre fédéral pour prétendre organiser un concours (voir le 

projet de calendrier du responsable arbitre départemental) 

 

COMPETITIONS JEUNES : Le Président rappelle que l’attribution des compétitions jeunes à un club se fait 

lors du calendrier des Arbitres. Le Club doit faire approuver par le Président ou à défaut par son représentant le 

mandat et ensuite après approbation le diffuser. Le Président rappelle qu’une hiérarchie doit-être respectée et qu’à 

défaut le comité directeur peut en retirer l’organisation à un club qui ne respecte pas celle-ci. 

 

QUESTIONS DIVERSES : 

Le Président propose de diffuser sur le site internet les délibérations du comité départemental  

Christian VERROLLES apportera le peson électronique pour la compétition à Saint aubin le 25 janvier 2009. 
 

 La séance est levée à 22 heures 30.  
 

  Le Président       Le Secrétaire Général 

                                                           

                                
   Robert BLOT       J.C. DEMARES 


